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DANS LE CADRE DE PROJET DE COOPERATION AVEC LA COMMISSION 
EUROPEENNE, EASME/DG ENVIRONMENT/Unit B3 LIFE and CIP Eco-Innovation  

Grant Agreement No :  LIFE18 NAT/IT/000103  

Avis Public [1/2023/ LIFE MEDTURTLES/ FSS] : 
Recrutement de quatre assistants pour le suivi des tortues marines et la collecte de 
données sur terrain et avec sorties en mer (Ports de pêche Chebba, Sfax, Djerba et 
Zarzis) dans le cadre du Projet « COLLECTIVE ACTIONS FOR IMPROVING THE 

CONSERVATION STATUS OF THE EU SEA TURTLE POPULATIONS: BORDERING 

AREAS » (LIFE MEDTURTLES) 

  

 

Vu  

L’accord de subvention No. LIFE18 NAT/IT/000103 signé le 14-10-2019 entre l’Union 
Européenne, représenté par la Commission Européenne/ Executive Agency for Small and 
Medium-SizedEnterprises, d’une part 

Et d’autre part, 

Le chef de fil :Università di Pisa – Dipartimento di Biologia (UNIPI- Italy), désigné comme 
partenaire-1 

Et les bénéficiaires suivants : 

- FondazioneCetaceaonlus(FC- Italy),désigné comme partenaire 2 ; 
 

- Faculté des Sciences de Sfax(FSS- Tunisia), désigné comme partenaire 3 ; 
 

- Herpetofauna Albanian Society (ShoqataHerpetofaunaShqiptare) (HAS-Albania), 
désignécommepartenaire4 ; 

 
- Pamukkale BilimMerkeziDerneği(PSCA-Turkey), désigné comme partenaire 5 ; 

 
- Universitat de València (UVEG- Spain), désigné comme partenaire 6 ; 
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Etant donné que 
 
L’accord de subvention signée le 14-10-2019 entre l’Union Européenne, représenté par la 
Commission Européenne/ Executive Agency for Small and Medium-SizedEnterprises, et le 
chef de fil, Università di Pisa – Dipartimento di Biologia (UNIPI- Italy), et portant sur l’octroi 
de l’Union Européenne d’une subvention pour le financement du projet intitulé 
«COLLECTIVE ACTIONS FOR IMPROVING THE CONSERVATION STATUS OF THE 
EU SEA TURTLE POPULATIONS: BORDERING AREAS » (LIFE MEDTURTLES), 
 

Attendu 

Que dans la phase d’implantation du projet LIFE MEDTURTLES «Collective actions for 
improving the conservation status of the EU seaturtle populations: bordering areas», comme 
prévu dans le contrat de subvention et ses annexes, il est convenu que la FSS (Partenaire 3) 
recrute quatre assistants, pour le suivi des tortues marines dans le centre de soins et la collecte 
de données sur les tortues marines et leur interaction avec la pêche avec sorties en mer. 

Annonce 
 
Art. 1- Objet de l’annonce 
La Faculté des Sciences de Sfax (FSS), avec le présent avis, a l’objectif de recruter quatre 
assistants pour le suivi des tortues marines dans le centre de soins et la collecte de données sur 
les tortues marines et leur interaction avec la pêche avec participation à des sorties en mer, 
activité prévue dans le cadre du projet LIFE MEDTURTLES «Collective actions for 
improving the conservation status of the EU seaturtle populations: bordering areas»cofinancé 
dans le cadre de la coopération avec la Commission Européenne/ Executive Agency for Small 
and Medium-SizedEnterprises. 
 
Art. 2 - Objet du service et procédures de réalisation 
Sous la supervision du coordinateur local du projet, les titulaires de ce présent avis seront 
responsables d’assister la FSS au suivi des tortues marines dans le centre de soins et à la 
collecte des informations sur les tortues marines et leur interaction avec la pêche, nécessaires 
pour l’implémentation du projet LIFE MEDTURTLES. En particulier, le titulaire de ce présent 
avis aura à sa charge les tâches suivantes : 
 

- Participer à des campagnes de collecte d’informations relative à l’implémentation des 
différentes activités du projet susmentionné, organisées aux ports de Sfax, Chebba, 
Gabes, Zarzis et Djerba ; 

- Participer à des sorties en mer pour étudier l’effet de modifications apportées aux 
engins de pêche, sur la capture accidentelle des tortues marines ; 
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- Remplir les formulaires et questionnaires élaborés par le comité de pilotage du projet, 
avec les pécheurs aux différents ports du golfe de Gabès ; 

- Participer aux activités de sensibilisation liées à la conservation des tortues marines, 
prévus par le projet ; 

- Calculer les indicateurs de suivi pour les différentes activités du projet, et remplir les 
rapports relatifs ; 

- Utiliser le système d’information géographique (SIG) nécessaire pour certaines 
activités du projet 

- Autres tâches connexes à l’implémentation des activités du projet, demandées par le 
coordinateur National du projet.  

 
Art. 3 - Salaire et modalités de paiement 
Le salaire mensuel brut est de 1750 Dinars Tunisien par mois, y compris les taxes et toute 
charge sociale et fiscale. L’honoraire dudit montant sera réalisé mensuellement dès la 
signature du contrat entre les deux parties jusqu’à la fin de la collaboration. 
 
Art.4 - Durée de la collaboration 

La collaboration démarre dès la signature du contrat et s’étend sur une durée de six (6) mois. 
 
Art.5 - Conditions 
Afin de participer à cet appel public, le/a candidat/e doit remplir au moins les conditions générales 
et professionnelles suivantes : 
 

A. Conditions Générales : 
1. Citoyenneté tunisienne; 
2. Jouissance des droits civils ; 
 
B. Conditions Professionnelles : 

1. Diplôme obtenu d’une école de pêche, ou, Licence, Maitrise, Mastère ou Doctorat en 
sciences biologiques obtenu dans une Université /Ecole Supérieure Tunisienne ou 
Etrangère et qui soit reconnu en Tunisie ; 
2. Expérience/formation/éducation souhaitable liées à la conservation/protection/études des 
tortues marines ou à l’interaction avec la pêche. 
3. Expérience souhaitable dans la collecte de données et les enquêtes avec les pécheurs ; 
4. Expérience souhaitable dans le suivi des tortues marines dans les centres de soins ; 
4. Le candidat(e) devra démontrer une parfaite connaissance de la langue française et 
anglaise parlées et écrites ; 
5. Maîtrise des outils bureautiques et informatiques. 

 
Sous réserve du demandeur, le/la candidat(e) devra produire la documentation et démontrer la 
validité des conditions professionnelles demandées. 
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Art.6 - Procédures et critères de sélection 
Les candidatures présentées dans les délais prévus et qui respectent les modalités indiquées dans 
les articles 7 et 8, seront examinées par une Commission de sélection. Cette commission sera 
créée par décision du Doyen de la FSS. 
Seulement les candidats qui remplissent les conditions détaillées dans l’article 5 seront admis à la 
sélection. La Commission évaluera les dossiers des candidats et attribuera une notation selon les 
critères suivants : 
 

Critères de sélection Score attribué 

Diplôme (Diplôme école de pêche : 5; 
License/Maitrise: 10; Ingénieur/Mastère en 
Sciences biologiques: 15; Doctorat: 20) 

20 

Expérience/formation/éducation liées à la 
conservation/protection/études des tortues 
marines, l’interaction avec la pêche, la collecte 
de données et les enquêtes avec les pêcheurs  
(1 formation : 10 ; 2 formations :20) 

20 

Expérience dans le suivi des tortus marines dans 
les centres de soins 

20 

Expérience dans l’utilisation du système 
d’information géographique 

20 

Maitrise des langues 10 

Maîtrise des outils bureautiques et informatiques 10 

Total 100 

 
II sera procédé au classement des candidats par ordre de mérite selon le barème ci-dessus.  

La Commission de sélection sera responsable de rédiger la liste des candidats qui ne seront pas 
admis,avec une mention à propos de la raison de l'exclusion, et le classement des candidats admis 
avec les notations relatives.  
Dans le cas où quatre candidatures seulement, sont présentées, elles ne peuvent pas être 
automatiquement acceptées seulement si elles répondent aux conditions générales et 
professionnelles indiquées dans l’article 5, et respectent les modalités indiquées dans les articles 7 
et 8. 
 

Art. 7 - Conditions de présentation des candidatures 
Les personnes intéressées devront envoyer leurs dossiers par courrier postal ou consigné à main 
auprès du Bureau d’ordre de la Faculté des Sciences de Sfax, au plus tard le 15 Mai 2023 à 
l'adresse suivante: 






